
Atelier entrée et financement EMS Fr.prosenectute.ch



Introduction et 
présentation



Coût d’un séjour en EMS
deux types de séjour



Coût journalier d’un long séjour
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Prix par cat. et par 
jour (2024) 1 3 7 12 Pris en charge par

Pension 108.- 108.- 108.- 108.- Résident

Soins
1.90
1.00
9.60

5.75
27.45
28.80

13.40
77.40
67.20

23.00
143.30
115.20

Résident
Pouvoirs publics
Caisse-maladie

Médicaments et 
pharmacie

Facturation
Individuelle

Facturation
Individuelle

Facturation
Individuelle

Facturation
Individuelle

Caisse-maladie
Caisse-maladie

Accompagnement 8.50 76.- 76.- 76.- Résident

Fr. 197.40 / Fr. 342.00



Participation du résident
Les frais de pension, d’accompagnement ainsi qu’une partie des soins sont facturés au 
résident qui les paie grâce à ses ressources propres :  

o Rente AVS
o 2ème pilier
o Allocation pour impotent
o Autres revenus
o Part de la fortune
o Intérêts de la fortune

Suivant la situation financière du résident, ses ressources peuvent être complétées 
par deux aides : 

 Prestations complémentaires à l’AVS (PC)
 Participation cantonale aux frais d’accompagnement (PACC)
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Principe de calcul PC et 
PACC



Principe de calcul PC et PACC
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• D’un côté les dépenses:
• Frais de home (pension + accomp. + part des soins)
• Forfait caisse-maladie
• Forfait pour besoins personnels

• De l’autre côté les ressources:
• Revenus
• Fortune

Si plus de dépenses que de ressources  Droit
Si plus de ressources que de dépenses  Pas droit



Spécificités des aides de l’Etat

Thème / événement / auteur / datePage 8

Prestations complémentaires Participation aux frais 
d’accompagnement

Seuil d’accès de Fr. 100’000.- pour 
personne seule et Fr. 200’000.- pour un 
couple.

Frais d’EMS (pension + accompagnement 
+ part des soins) jusqu’à concurrence de 
Fr. 160.- par jour.

Franchise sur la fortune de 
Fr. 30’000.- pour une personne seule et
Fr. 50’000.- pour un couple.

Montant versé à la personne.

Avoir les papiers dans le canton de 
Fribourg depuis minimum 2 ans.

Frais effectifs d’EMS (pension + 
accompagnement + part des soins). 
Couvre au maximum le prix des frais 
d’accompagnement.

Franchise sur la fortune de 
Fr. 200’000.- pour le résident.

Montant versé au home qui le déduit de la 
facture.



Exemple de calcul
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Une personne veuve entre au home des Martinets en catégorie 7.

− Rente AVS de Fr. 1’950.-,

− allocation pour impotent de Fr. 980.-

− et fortune de Fr. 60’000.-



Exemple de calcul
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Prestations complémentaires Participation aux frais 
d’accompagnement

Dépenses mensuelles :
Pension + accomp. + soins
(max. 160.-/jour) Fr. 4’867.-
Prime caisse-maladie Fr. 569.-
Besoins personnels Fr. 320.-

Total : Fr. 5’756.-

Ressources mensuelles :
AVS Fr. 1’950.-
Allocation pour impotent Fr. 980.-
Part de la fortune Fr. 500.-

Total : Fr. 3’430.-

Prestations complémentaires :
Fr. 2’326.-

Dépenses mensuelles :
Pension + accomp. + soins
(frais d’EMS effectifs) Fr. 6’005.-
Prime caisse-maladie Fr. 569.-
Besoins personnels Fr. 320.-

Total : Fr. 6’894.-

Ressources mensuelles :
AVS  Fr. 1’950.-
Allocation pour impotent  Fr. 980.-
Part de la fortune : Fr. 0.-
Prestations complémentaires  Fr. 2’326.-

Total : Fr. 5’256.-

Participation aux frais d’accompagnement:
Fr. 1’638.-

(frais d’accompagnement max. Fr. 2311.-)



Budget mensuel RAI 7
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 Dépenses :

o Pension + accompagnement  + soins : Fr. 6’005.-
o Prime caisse-maladie : Fr. 569.-
o Besoins personnels : Fr. 320.-

Total : Fr. 6’894.-

 Ressources :

o AVS : Fr. 1’950.-
o Allocation pour impotent : Fr. 980.-
o Prestations complémentaires : Fr. 2’326.-
o Participation aux frais d’accomp. : Fr. 1’638.-

Total : Fr. 6’894.-



Dessaisissement
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Valeur de 
répartition de la 

maison
(110 -155% de la 

valeur fiscale)

-

Dettes 
hypothécaires

Ce qui a été donné

Capitalisation 
du droit 

d’usufruit/ 
d’habitation

Ce qui a été reçu

Fortune
abandonnée



Amortissement de la fortune abandonnée
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En cas de dessaisissement, un amortissement de Fr. 10’000.- est fait 
par année dès la 2ème année après la donation

Exemple:  

Fortune de Fr. 200’000.- abandonnée en 2000

o Pour 2000 et 2001 Fr. 200’000.-
o Pour 2002 Fr. 190’000.-
o Pour 2003 Fr. 180’000.-
o Pour 2004 Fr. 170’000.-
o etc. 



Nouvelle loi sur les 
prestations 
complémentaires



Principaux changements réforme PC 2021
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− Entrée en force pour tout le monde le 1er janvier 2024

− Introduction d’un seuil d’entrée lié à la fortune.

− Prise en compte de la fortune dépensée (consommation excessive de la 
fortune).

− Prise en compte de la prime LAMal réelle et non plus forfaitaire.

− Remboursement des PC reçues, par les héritiers avec l’héritage.



Démarches à faire pour 
entrer en EMS



Démarches
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− Inscription auprès du centre de coordination du district de domicile.
− Entrée en EMS, évaluation du niveau de soins (RAI).
− Résiliation extraordinaire du bail (3 mois de délai).
− Dépôt d’une demande de PC auprès de la caisse de cantonale de 

compensation (délai 6 mois).
− Calcul de la PACC effectué automatiquement.
− Frais d’EMS à déduire aux impôts, possibilité de faire une demande de 

remise d’impôts. 
− L’EMS ne constitue pas un domicile légal. 
− Revoir le portefeuille d’assurance (maladie, RC-ménage, …).
− Demander le remboursement des frais maladie pour bénéficiaires PC. 



Questions-réponses



Nous contacter

Pro Senectute Fribourg
Passage du Cardinal 18
1700 Fribourg

026 347 12 40

https://fr.prosenectute.ch
info@fr.prosenectute.ch

https://fr.prosenectute.ch/
mailto:info@fr.prosenectute.ch

	Atelier entrée et financement EMS
	Introduction et présentation
	Coût d’un séjour en EMS�deux types de séjour
	Coût journalier d’un long séjour
	Participation du résident
	Principe de calcul PC et PACC
	Principe de calcul PC et PACC
	Spécificités des aides de l’Etat
	Exemple de calcul
	Exemple de calcul
	Budget mensuel RAI 7
	Dessaisissement
	Amortissement de la fortune abandonnée
	Nouvelle loi sur les prestations complémentaires
	Principaux changements réforme PC 2021
	Démarches à faire pour entrer en EMS
	Démarches
	Questions-réponses
	Nous contacter��Pro Senectute Fribourg�Passage du Cardinal 18�1700 Fribourg��026 347 12 40��https://fr.prosenectute.ch�info@fr.prosenectute.ch�

